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ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
L’établissement d’un projet ou étude portant sur l’une des options choisie par le 
candidat au moment de son inscription. 
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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni signature ou paraphe, ni votre numéro de convocation. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles figurant 
le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre copie. 

 Pour la rédaction, seul l’usage d’un stylo à encre, soit noire, soit bleue est autorisé (bille 
non effaçable, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou pour 
souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un 
surligneur. 

 Pour les dessins, schémas et cartes, l’utilisation d’une autre couleur, crayon de couleurs, 
feutres, crayon gris, est autorisée le cas échéant. 

 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est 
autorisée. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
Ce sujet comprend 28 pages. 

 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant 



 Vous préciserez le cas échéant le numéro de la question et de la sous-question 
auxquelles vous répondrez. 

 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 

tableaux, graphiques, schémas… 
 
Vous venez d’être nommé directeur du service « Patrimoine bâti » d’INGEVILLE, une ville de 
40 000 habitants. La collectivité gère près d’une centaine de bâtiments divers (hôtel de ville 
classé à l’inventaire des monuments historiques, salle des fêtes, écoles, gymnases, 
immeubles d’habitation, locaux associatifs, médiathèque…).  
 
L’équipe municipale souhaite valoriser l’ensemble de ce patrimoine en respectant les 
obligations en termes d’accessibilité, d’efficacité énergétique et de sécurité incendie (annexe 
C). Elle s’engage en interne, dans la réalisation d’un Schéma Directeur Immobilier (SDI). 
En préalable à la programmation pluriannuelle d’opérations pertinentes d’entretien, de 
maintenance, de réhabilitation, de restructuration ou de construction, phase finale de ce SDI, 
le Directeur général des services (DGS) vous demande de réaliser une analyse technique 
des différents sites bâtis. Cette analyse porte non seulement sur l’état général des bâtiments 
et de leurs équipements, mais aussi sur les performances énergétiques, la sécurité, 
l’accessibilité, les risques sanitaires, le confort. 
 
Question 1 (6 points) 
 
a) Quelle organisation et quelle méthodologie allez-vous mettre en place pour réaliser 
l’analyse technique de tous les sites ? 
b) Sur quels documents vont s’appuyer les agents des services auxquels vous avez confié la 
mission de collecter les données nécessaires à l’élaboration des dossiers d’analyse 
technique de chaque site ? 
c) Vous élaborerez un plan type de présentation des dossiers faisant apparaître les différents 
thèmes analysés. Vous évoquerez les points à aborder dans la conclusion pour répondre à 
la demande initiale des élus. 
 
Question 2 (4 points) 
 
Vous décidez de faire appel à un prestataire externe qualifié pour réaliser le diagnostic 
énergétique des bâtiments, dans la mesure où vous ne disposez pas en interne des 
compétences nécessaires.  
Vous décrirez la mission que vous entendez lui confier. Vous prendrez en compte d’une part, 
le souhait des élus d’obtenir une prise en charge financière de l’ADEME et d’autre part, le fait 
que le diagnostic va porter sur de nombreux bâtiments hétérogènes, tant en ce qui concerne 
leurs caractéristiques que leur état, et qu’il vous faudra définir des priorités. 
 
Question 3 (7 points) 
 
Le contrat de maintenance des chaufferies alimentées au gaz équipant la plupart des 
bâtiments communaux arrive à échéance dans trois mois. Le coût annuel de ce contrat, qui 
comporte des prestations de type P2 et P3, est de 100 000 € H.T. Sans attendre les résultats 
du diagnostic énergétique des immeubles concernés, vous devez préparer la mise en place 
d’un nouveau marché dont la durée a été fixée à 10 ans. 
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a) Quelles précisions allez-vous apporter aux pièces contractuelles pour garantir la 
transparence des prestations de type P3 ? 
b) Quelle procédure de consultation d’entreprises allez-vous retenir ? 
c) Vous décrirez les diverses étapes de cette consultation jusqu’à la notification du marché, 
en précisant les différents délais. 
 
Question 4 (3 points) 
 
Sensibilisé par un accident mortel survenu lors de la chute d’un ascenseur dans un 
immeuble d’habitation d’une autre commune, le nouveau maire d’INGEVILLE souhaite 
s’assurer de la conformité des 6 appareils équipant des immeubles communaux.  
2 ascenseurs ont été installés à l’hôtel de ville et à la médiathèque en mai 2012. Les 4 autres 
appareils électriques équipent des immeubles d’habitation collective. Ils ont été mis en 
service en 1987 et 1988. Vous vous apercevez que la dernière visite technique 
réglementaire sur ces 4 appareils a été effectuée en mars 2011. Cette visite a mis en 
évidence l’absence de système de contrôle de l’arrêt et du maintien à niveau de la cabine. 
Vous constatez également que le seul dispositif d’alarme dans les cabines consiste en un 
bouton déclenchant une sonnerie. Les ascenseurs font l’objet d’un contrat d’entretien à 
clauses minimales, signé en mai 2014 pour une durée de 3 ans. Une première visite a été 
effectuée par le titulaire en juin 2014. 
Quelles actions allez-vous entreprendre ? 
 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 : « Conseil d’orientation énergétique dans les bâtiments » (extrait) – 

ADEME – Guide à la rédaction d’un cahier des charges – 3 septembre 
2012 – 6 pages 

Document 2 : « Contrats d’exploitation de chauffage en copropriétés » (extrait) – 
ADEME – Guide pratique de Haute-Normandie – Septembre 2014 – 
4 pages 

Document 3 : « Ascenseurs : travaux de mise aux normes » – Eric ROIG – droit-
finances.net – 1er juin 2014 – 3 pages 

Annexe A : « Inventaire du patrimoine bâti » (extrait) – Direction des services 
techniques d’INGEVILLE – 1er mars 2016 – 2 pages – l’annexe n’est 
pas à rendre avec la copie 

Annexe B : « Synthèse de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 sur la transition 
énergétique » – Service Développement durable d’INGEVILLE – 
25 septembre 2015 – 7 pages – l’annexe n’est pas à rendre avec la 
copie 

Annexe C : « Plan Climat-Énergie Territorial (PCET) » (extraits) – Service 
Développement durable d’INGEVILLE – 2016 – 3 pages – l’annexe 
n’est pas à rendre avec la copie 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents  

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1
Extrait du conseil d’orientation énergétique dans les bâtiments – ADEME – 3 septembre 2012
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us
e,
 l’
ex
pl
oi
ta
nt
 n
e 
se
ra
 p
as
 fo

rc
ém

en
t 
in
ci
té
 à
 r
éa
lis
er
 d
es
 é
co
no

m
ie
s 
d’
én
er
gi
e

(c
ar
 r
ém

un
ér
é 
su
r 
la
 v
en
te
 d
e 
l’é
ne
rg
ie
...
).

- 
Si
 u
n 
su
iv
i 
ré
gu
lie
r 
n’
es
t 
pa
s 
as
su
ré
 p
ar
 l
a 
co

pr
op

ri
ét
é,
 d
e 
no

m
br
eu
se
s 
dé

ri
ve
s 
 s
on

t
po

ss
ib
le
s 
à 
so
n 
dé

tr
im

en
t, 
co

m
m
e 
pa
r 
ex
em

pl
e 
le
 n
on

-r
es
pe
ct
  
de

s 
te
m
pé
ra
tu
re
s

co
nt
ra
ct
ue
lle
s.

- 
N
éc
es
si
te
 u
ne
 b
on

ne
 p
ré
pa
ra
tio

n 
de
 la
 c
op

ro
pr
ié
té
 (c
on

na
is
sa
nc
e 
 d
e 
se
s 
co
ns
om

m
at
io
ns

ré
el
le
s 
d'
én
er
gi
e 
et
 d
'e
au
…

) 
et
 u
ne
 b
on

ne
 c
la
rt
é 
 s
ur
 le

s 
co
nd

iti
on

s 
de
 f
ac
tu
ra
tio

n 
de

l’e
au
 c
ha
ud

e 
sa
ni
ta
ir
e.
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P
2 
– 
P
R
E
S
T
A
T
IO
N
 D
E
 M
A
IN
T
E
N
A
N
C
E
 E
T
 D
E
 P
E
T
IT
 E
N
T
R
E
T
IE
N

D
éf
in
it
io
n

L
a 
pr
es
ta
ti
on
 P
2 
es
t 
lié
e 
à 
l’e
nt
re
ti
en
 e
t 
à 
la
 m
ai
nt
en
an
ce
 d
es
 in
st
al
la
ti
on
s 
de
 la

co
pr
op
ri
ét
é.
 
L
e 
P
2 
es
t 
le
 
po
st
e 
de
 “
 
ba
se
 
” 
d’
un
 
co
nt
ra
t 
d’
ex
pl
oi
ta
ti
on
. 

A
in
si
, t
ou
t 
co
nt
ra
t 
po
ss
èd
er
a 
au
 m
in
im
um

 c
e 
po
st
e 
P
2.
 

Po
ur
 d
es
 c
op

ro
pr
ié
té
s 
de
 p
et
ite

s 
ta
ill
es
 o
u 
à 
fa
ib
le
 b
ud

ge
t, 
le
 c
on

tr
at
 d
’e
xp
lo
ita
tio

n 
se
 li
m
ite

so
uv
en
t 
à 
ce
 s
eu
l p
os
te
 P
2.
 A
ve
c 
ce
 P
2,
 l’
ex
pl
oi
ta
nt
 d
oi
t 
as
su
re
r 
:

-l
e 
co
nt
rô
le
 e
t 
l’e
nt
re
tie

n 
an
nu
el
 d
es
 in
st
al
la
tio

ns
 (
à 
m
in
im
a)

-l
a 
m
ai
nt
en
an
ce
 p
ré
ve
nt
iv
e 
de
s 
in
st
al
la
tio

ns
 d
e 
ch
au
ffa
ge

-l
a 
co
nd

ui
te
, l
a 
su
rv
ei
lla
nc
e 
et
 le
 d
ép
an
na
ge
 d
es
 in
st
al
la
tio

ns
 c
ol
le
ct
iv
es
 d
e 
ch
au
ffa
ge
 e
t/
ou

d’
ea
u 
ch
au
de

 s
an
ita

ir
e 
(m

is
e 
en
 m

ar
ch
e,
 é
qu

ili
br
ag
e,
 r
ég
la
ge
s 
de

s 
te
m
pé
ra
tu
re
s 
de

co
ns
ig
ne
…
)

-l
a 
su
rv
ei
lla
nc
e 
de
 la
 b
on

ne
 t
em

pé
ra
tu
re
 d
es
 lo

ca
ux
 c
ha
uf
fé
s

D
an
s 
le
 c
ad
re
 a
ss
ez
 r
ar
e 
en
 c
op

ro
pr
ié
té
s 
d’
un
 c
on

tr
at
 é
te
nd

u,
 la
 p
re
st
at
io
n 
P2

 c
ou

vr
e 
to
ut
e

l’i
ns
ta
lla
tio

n 
(d
e 
la
 p
ro
du

ct
io
n 
à 
la
 d
is
tr
ib
ut
io
n)
 y
 c
om

pr
is
 le

 r
ég
la
ge
 d
es
 é
m
et
te
ur
s 
de

ch
al
eu
r 
(p
ar
tie

 p
ri
va
tiv
e)
.

M
o
de
s 
po
ss
ib
le
s 

de
 r
ém

un
ér
at
io
n

To
uj
ou

rs
 fo

rf
ai
ta
ir
e.

A
va
nt
ag
es

El
le
 p
er
m
et
 à
 la
 c
op

ro
pr
ié
té
 d
e 
ga
ra
nt
ir
 le
 b
on

 fo
nc
tio

nn
em

en
t d

es
 in
st
al
la
tio

ns
 d
e 
ch
au
ffa
ge

et
 d
’e
au
 c
ha
ud

e 
sa
ni
ta
ir
e.

In
co
nv
én
ie
nt
s

La
 p
re
st
at
io
n 
pe
ut
 s
e 
ré
su
m
er
 à
 l’
en
tr
et
ie
n 
an
nu
el
 e
t 
qu
el
qu
es
 d
ép
an
na
ge
s 
ce
 q
ui
 n
e 
fa
vo
ri
se

pa
s 
fo
rc
ém

en
t l
’im

pl
ic
at
io
n 
de
 l’
ex
pl
oi
ta
nt
.

P
3 
– 
G
A
R
A
N
T
IE
 T
O
T
A
L
E
 E
T
 R
E
N
O
U
V
E
L
L
E
M
E
N
T
 D
E
S
 M
A
T
É
R
IE
L
S

D
éf
in
it
io
n

L
a 
pr
es
ta
ti
on
 P
3 
es
t 
lié
e 
au
x 
tr
av
au
x 
de
 g
ro
s 
en
tr
et
ie
ns
 e
t 
au
 r
en
ou
ve
lle
m
en
t 

de
 m
at
ér
ie
ls
.

La
 p
re
st
at
io
n 
P3
 (a
pp
el
ée
 “ 
ga
ra
nt
ie
 to

ta
le
 ”
) c
ou

vr
e 
le
 r
em

pl
ac
em

en
t d

es
 m
at
ér
ie
ls
 v
ét
us
te
s

ai
ns
i q

ue
 le

s 
do

m
m
ag
es
 d
’u
su
re
. L
e 
pr
es
ta
ta
ir
e 
as
su
re
 la
 r
ép
ar
at
io
n 
ou

 le
 r
em

pl
ac
em

en
t

po
ur
 m

ai
nt
en
ir
 l
es
 i
ns
ta
lla
tio

ns
 e
n 
ét
at
 d
e 
fo
nc
tio

nn
er
. L

a 
co

pr
op

ri
ét
é 
ne
 p
ai
e 
pa
s 
de

su
pp

lé
m
en
t 
en
 c
as
 d
’in
te
rv
en
tio

n 
lo
ur
de

, s
au
f 
en
 c
as
 d
’a
m
él
io
ra
tio

n 
du

 s
ys
tè
m
e,
 o
ù 
sa

co
nt
ri
bu
tio

n 
pe
ut
 ê
tr
e 
lé
gi
tim

em
en
t 
so
lli
ci
té
e.

G
én
ér
al
em

en
t e

t e
n 
fo
nc
tio

n 
de
s 
pi
èc
es
 p
ré
vu
es
 d
an
s 
le
 c
on

tr
at
, l
a 
pr
es
ta
tio

n 
P3

 c
ou

vr
e 
le

m
at
ér
ie
l 
en
 c
ha
uf
fe
ri
e 
et
 s
ou

s-
st
at
io
ns
 e
t 
se
 l
im

ite
 a
ux

 é
qu

ip
em

en
ts
 c
ol
le
ct
ifs
 d
e 
la

co
pr
op

ri
ét
é.
 A
in
si
, le

s 
ém

et
te
ur
s 
de
 c
ha
le
ur
 s
itu

és
 d
an
s 
le
s 
pa
rt
ie
s 
pr
iv
at
iv
es
 e
n 
so
nt
 le
 p
lu
s

so
uv
en
t 
ex
cl
us
. 

M
o
de
s 
po
ss
ib
le
s 

de
 r
ém

un
ér
at
io
n

To
uj
ou

rs
 fo

rf
ai
ta
ir
e.

A
va
nt
ag
es

- 
Pe
rm

et
 d
e 
pr
og
ra
m
m
er
 d
es
 t
ra
va
ux

 s
ur
 p
lu
si
eu
rs
 a
nn

ée
s 
et
 d
e 
lis
se
r 
le
s 
co

ût
s 
lié
s 
au

re
no

uv
el
le
m
en
t 
du

 m
at
ér
ie
l.

- 
Pe
rm

et
 d
’é
vi
te
r 
de
 g
ro
ss
es
 d
ép
en
se
s 
im
pr
év
ue
s.

- 
A
ve
c 
la
 c
la
us
e 
co
rr
es
po

nd
an
te
 (
cl
au
se
 d
e 
re
no

uv
el
le
m
en
t)
, p
er
m
et
 d
e 
m
et
tr
e 
en
 œ

uv
re

de
s 
in
st
al
la
tio

ns
 p
lu
s 
pe
rf
or
m
an
te
s 
lo
rs
 d
u 
re
no

uv
el
le
m
en
t.

In
co
nv
én
ie
nt
s

- 
C
oû

t e
t d

ur
ée
 d
e 
co
nt
ra
t p

lu
s 
im
po

rt
an
ts
 q
u’
un
 s
im
pl
e 
P2
.

- F
ai
bl
e 
vi
sib

ili
té
 s
ou

ve
nt
 c
on

st
at
ée
 p
ou

r 
la
 c
op

ro
pr
ié
té
 s
i l
e 
su
iv
i n
’e
st
 p
as
 b
ie
n 
en
ca
dr
é.

- R
is
qu
es
 é
le
vé
s 
de
 p
er
te
s 
fin
an
ci
èr
es
 p
ou

r 
la
 c
op

ro
pr
ié
té
 s
i 
le
 c
on

tr
at
 e
st
 m

al
 n
ég
oc
ié

(c
f. 
p.
16
 "
cl
au
se
 d
e 
ré
pa
rt
iti
on

 d
u 
po

st
e 
P3
")
.

P
4 
– 
F
IN
A
N
C
E
M
E
N
T
 D
E
 G
R
O
S
 T
R
A
V
A
U
X
 D
E
 R
É
N
O
V
A
T
IO
N

D
éf
in
it
io
n

L
a 
pr
es
ta
ti
on
 P
4 
es
t 
lié
e 
au
 f
in
an
ce
m
en
t 
de
 t
ra
va
ux
 i
m
po
rt
an
ts
 t
el
s 
qu
e 
de
s

ré
no
va
ti
on
s 
de
 c
ha
uf
fe
ri
es
, g
ro
s 
tr
av
au
x 
de
 m
is
e 
en
 c
on
fo
rm

it
é 
et
c.
 

M
o
de
s 
po
ss
ib
le
s 

de
 r
ém

un
ér
at
io
n

To
uj
ou

rs
 fo

rf
ai
ta
ir
e.

A
va
nt
ag
es

L’
ét
al
em

en
t 
en
 m

en
su
al
ité

s 
pe
rm

et
 d
’a
nt
ic
ip
er
 e
t 
de
 r
éd
ui
re
 le

s 
in
ve
st
is
se
m
en
ts
 lo

rs
 d
e

tr
av
au
x 
de
 r
én
ov
at
io
n.

In
co
nv
én
ie
nt
s

La
 p
re
st
at
io
n 
es
t s
ou

ve
nt
 c
oû

te
us
e.
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Il 
ex
is
te
 u
ne
 t
rè
s 
gr
an
de
 v
ar
ié
té
 d
e 
co
nt
ra
ts
 d
’e
xp
lo
it
at
io
n,
 s
e 
dé
cl
in
an
t 
so
us
 la
 fo
rm

e
de
 d
iff
ér
en
ts
 m
ar
ch
és
, c
ha
cu
n 
av
ec
 s
es
 p
ar
ti
cu
la
ri
té
s, 
se
s 
av
an
ta
ge
s 
et
 s
es
 in
co
nv
én
ie
nt
s.

L
e 
ta
bl
ea
u 
ci
-a
pr
ès
 r
ec
en
se
 le
s 
di
ffé
re
nt
s 
ty
pe
s 
de
 m

ar
ch
és
 e
xi
st
an
ts
 a
in
si
 q
ue
 le
ur

co
m
po
si
ti
on
.

E
N
 B
R
E
F

Le
s 
pr
in
ci
pa
ux
 t
yp
es
 d
e 
m
ar
ch
és
 d
’e
xp
lo
ita
tio
n 
ex
ist
an
ts
 :

P
F
=
  M
ar
ch
é 
“ 
Pr
es
ta
tio
n 
&
 F
or
fa
it 
”

M
F
=
 M
ar
ch
é 
“ 
Fo
rfa
it 
”

M
T
=
 M
ar
ch
é 
“ T
em
pé
ra
tu
re
 ”

M
C
=
 M
ar
ch
é 
“ 
C
om
pt
ag
e 
”

C
P
=
 M
ar
ch
é 
“ 
C
om
bu
st
ib
le
 e
t 
pr
es
ta
tio
n 
”

L’
en
se
m
bl
e 
de
 c
es
 m
ar
ch
és
 c
om

po
rt
e 
au
 m
in
im
um

 le
 p
os
te
 P
2.
 P
ar
 c
on
tr
e,
 il
s 
se
 d
iff
ér
en
ci
en
t

le
s 
un
s 
de
s 
au
tr
es
 s
el
on
 l’
in
cl
us
io
n 
(o
u 
no
n)
 d
u 
po
st
e 
P
1 
et
 s
el
on
 le
s 
m
od
al
it
és
 d
e 
pa
ie
m
en
t

du
 c
om

bu
st
ib
le
 d
an
s 
ce
 p
os
te
 P
1 
(f
or
fa
it
ai
re
, i
nd
ép
en
da
nt
 d
es
 c
on
di
ti
on
s 
cl
im
at
iq
ue
s…

).

Le
s 
po
st
es
 P
3 
et
 P
4 
pe
uv
en
t q
ua
nt
 à
 e
ux
 ê
tr
e 
pr
is 
en
 «
 o
pt
io
n 
» 
su
r c
ha
cu
n 
de
s 
di
ffé
re
nt
s 
m
ar
ch
és
 p
ré
se
nt
és
 :

- 
Le
 p
os
te
 P
3 
pe
ut
 ê
tr
e 
aj
ou
té
 à
 c
ha
qu
e 
m
ar
ch
é 
en
 fo
nc
tio
n 
de
 l’
ét
at
 d
es
 in
st
al
la
tio
ns
.

- 
Po
ur
 le
 P
4,
 s
on
 in
tr
od
uc
tio
n 
da
ns
 u
n 
m
ar
ch
é 
dé
pe
nd
 d
e 
la
 c
ap
ac
ité
 d
e 
fin
an
ce
m
en
t 
de
 la
 c
op
ro
pr
ié
té
 

et
 d
es
 t
ra
va
ux
 à
 e
ng
ag
er
. S
’a
gi
ss
an
t 
pr
in
ci
pa
le
m
en
t 
de
 fi
na
nc
em
en
t, 
il 
ne
 s
e 
re
nc
on
tr
e 
qu
e 
tr
ès
 r
ar
em
en
t

ca
r 
il 
pe
ut
 r
en
dr
e 
co
m
pl
iq
ué
es
 le
s 
pr
oc
éd
ur
es
 e
n 
ca
s 
de
 r
up
tu
re
 a
nt
ic
ip
ée
 d
e 
co
nt
ra
t.

L
es
 m
ar
ch
és
 P
F 
et
 M
T
 s
on
t 
le
s 
m
ar
ch
és
 le
s 
pl
us
 c
ou
ra
m
m
en
t 
re
nc
on
tr
és
 e
n 
co
pr
op
ri
ét
és
.

1.
3-
 L
es
 d
iff
ér
en
ts
 t
yp
es
 

de
 c
on
tr
at
s 
d’
ex
pl
oi
ta
tio
n

ex
ist
an
ts

P
F
 -
 M
A
R
C
H
É
 “
P
R
E
S
T
A
T
IO
N
 &
 F
O
R
FA

IT
”

Po
st
e 
P
1

N
on

 in
cl
us
.

Po
st
e 
P
2

In
cl
us
 (
fo
rf
ai
ta
ir
e)
.

Po
st
es
 P
3 
et
 P
4

En
 o
pt
io
n 
(fo

rf
ai
ta
ir
es
).

A
va
nt
ag
es

- 
M
ar
ch
é 
le
 p
lu
s 
sim

pl
e 
et
 p
eu
 c
oû

te
ux
.

- P
as
 d
e 
ri
sq
ue
 p
ou

r 
la
 c
op

ro
pr
ié
té
 d
e 
so
rt
ir
 d
es
 ta
ri
fs
 r
ég
ul
és
 s
an
s 
en
 ê
tr
e 
av
er
tie
 (c
ar
 e
lle
 e
st

el
le
-m

êm
e 
re
sp
on

sa
bl
e 
de
 l’
ac
ha
t d

e 
so
n 
én
er
gi
e)
.

In
co
nv
én
ie
nt
s

Si
 le
 P
F 
co
ns
ist
e 
en
 u
n 
sim

pl
e 
P2
 e
t q

ue
 le
s 
cl
au
se
s 
/ p
én
al
ité
s 
on

t é
té
 m
al
 n
ég
oc
ié
es
, r
isq

ue
 d
e

m
an
qu
e 
d’
im
pl
ic
at
io
n 
de
 l’
ex
pl
oi
ta
nt
.

M
F
 -
 M
A
R
C
H
É
 “
F
O
R
FA

IT
”

Po
st
e 
P
1

In
cl
us
 (
fo
rf
ai
ta
ir
e)
.

Po
st
e 
P
2

In
cl
us
 (
fo
rf
ai
ta
ir
e)
.

Po
st
es
 P
3 
et
 P
4

En
 o
pt
io
n 
(fo

rf
ai
ta
ir
es
).

A
va
nt
ag
es

U
n 
co
ût
 e
nt
iè
re
m
en
t f
or
fa
ita
ire

 e
t d

ét
er
m
in
é 
à 
l’a
va
nc
e 
po

ur
 u
n 
no

m
br
e 
de
 jo
ur
s 
de
 c
ha
uf
fa
ge

do
nn
é. 

In
co
nv
én
ie
nt
s

- 
A
uc
un
 a
ju
st
em

en
t 
pa
r 
ra
pp
or
t 
à 
la
 c
on

so
m
m
at
io
n 
ré
el
le
 o
u 
la
 r
ig
ue
ur
 c
lim

at
iq
ue
, c
e 
qu
i

re
nd

 t
rè
s 
« 
al
éa
to
ir
e 
» 
ce
 c
on

tr
at
 p
ou

r 
la
 c
op

ro
pr
ié
té
, s
ur
to
ut
 s
ur
 d
e 
lo
ng
ue
s 
pé
ri
od

es
.

- 
C
la
us
e 
d’
in
té
re
ss
em

en
t 
im
po

ss
ib
le
 s
ur
 c
e 
ty
pe
 d
e 
m
ar
ch
é.

- 
R
is
qu
e 
de
 s
ur
év
al
ua
tio

n 
de
s 
co
ns
om

m
at
io
ns
 c
on

tr
ac
tu
el
le
s 
pa
r 
l’e
xp
lo
ita
nt
.

Po
in
ts
 

de
 v
ig
ila
nc
e

- 
N
éc
es
si
te
 u
ne
 b
on

ne
 p
ré
pa
ra
tio

n 
de
 la
 c
op

ro
pr
ié
té
 (c
on

na
is
sa
nc
e 
de
 s
es
 c
on

so
m
m
at
io
ns

d’
én
er
gi
e 
et
 d
’e
au
 r
ée
lle
s…

) e
t u

ne
 b
on

ne
 c
la
rt
é 
su
r 
le
s 
co
nd

iti
on

s 
de
 fa
ct
ur
at
io
n 
de
 l’
ea
u

ch
au
de
 s
an
ita
ir
e.

- 
N
éc
es
si
té
 d
’a
ju
st
er
 le

 f
or
fa
it 
en
 c
as
 d
e 
ch
an
ge
m
en
ts
 d
’é
qu

ip
em

en
ts
 o
u 
d’
am

él
io
ra
tio

n
én
er
gé
tiq

ue
 d
u 
bâ
ti.

M
T
 -
 M
A
R
C
H
É
 “
À
 T
E
M
P
É
R
A
T
U
R
E
”

Po
st
e 
P
1

In
cl
us
 (
ad
ap
té
 a
ux
 c
on

di
tio

ns
 c
lim

at
iq
ue
s)
.

Po
st
e 
P
2

In
cl
us
 (
fo
rf
ai
ta
ir
e)
.

Po
st
es
 P
3 
et
 P
4

En
 o
pt
io
n 
(fo

rf
ai
ta
ir
es
).

A
va
nt
ag
es

Le
 p
os
te
 P
1 
s’a
da
pt
e 
à 
la
 r
ig
ue
ur
 c
lim

at
iq
ue
 d
e 
l’h
iv
er
.

In
co
nv
én
ie
nt
s

- 
R
is
qu
e 
de
 s
ur
év
al
ua
tio

n 
de
s 
co
ns
om

m
at
io
ns
 c
on

tr
ac
tu
el
le
s 
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Désignation établissement Catégorie Type
Date visite 

Commission de 
Sécurité

Avis 
Commission de Sécurité

Hôtel de Ville 5
ème W 10/11/2009 Favorable

Mairie annexe de la Villeneuve 5
ème W 10/11/2009 Favorable

Mairie annexe Sud 5
ème W 10/11/2009

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Médiathèque du centre 5
ème S 09/10/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Médiathèque de la Villeneuve 5
ème S 09/10/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Bibliothèque de la Pléiade 5
ème S 02/12/2014

Défavorable 

(fermeture)

Centre culturel Anne Franck 4
ème L 20/03/2012 Favorable

Le Manoir (locaux associatifs) 5
ème T 18/10/2015

Défavorable

(travaux en cours)

Ecomusée du lac 5
ème Y 05/03/2008 Favorable

Musée des Ursulines 4
ème Y 05/03/2008

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Salle des fêtes les Mimosas 3
ème L 26/01/2016

Défavorable 

(mise en demeure travaux)

Salle de danse de la Villeneuve 5
ème P 09/10/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Auditorium du Lac 5
ème L 10/07/2011 Favorable

Ecole de musique 5
ème R 29/10/2015

Favorable avec

travaux à réaliser 

(en cours)

Centre social du Centre 5
ème W 05/09/2011 Favorable

Centre social de la Villeneuve 5
ème W 05/09/2011 Favorable

Centre médico-social Joliot Curie 5
ème W 12/12/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Maison des associations du Gué 5
ème L 18/09/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Centre de vacances du Moustoir 4
ème R 21/11/2015

Défavorable

(travaux en cours)

Camping du Moustoir 4
ème PA 14/04/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Camping du Lac 2
ème PA 14/04/2015 Favorable

EHPAD du Bois Joli 4
ème J 14/06/2014 Favorable

Maison de retraite les Côteaux 5
ème J 20/01/2012

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Résidence des Œuillets (24 logements)
Habitat 

(hors IGH*)

Résidence des Lilas (50 logements)
Habitat 

(hors IGH*)

Résidence des Pommiers (60 logements)
Habitat 

(hors IGH*)

Immeuble 6 et 8 rue du Lac (12 logements)
Habitat 

(hors IGH*)

Salle de sports du Moustoir 3
ème X 09/06/2011 Favorable 

Sans objet

Sans objet

Extrait de la liste du patrimoine bâti 
d'INGEVILLE – Situation au 1 er mars 2016

Sans objet

Sans objet

ANNEXE A
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Désignation établissement Catégorie Type
Date visite 

Commission de 
Sécurité

Avis 
Commission de Sécurité

Complexe sportif de la Villeneuve 2
ème X 07/01/2016

Favorable avec

travaux à réaliser

Salle polyvalente 4
ème L 15/05/2014 Favorable 

Dojo des Lilas 5
ème X 02/02/2015

Défavorable

(travaux en cours)

Piscine de la Villeneuve 3
ème X 05/04/2015 Favorable

Piscine du Centre 3
ème X 05/04/2015

Défavorable

(travaux en cours)

Tribunes vestiaires Stade Pierre de Coubertin 1
ère X 04/06/2013

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Tribunes vestiaires Stade vélodrome 1
ère X 03/02/2010

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Ecole maternelle du Gué 4
ème R 05/12/2014 Favorable

Ecole maternelle Brassens 5
ème R 12/05/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Ecole maternelle Comtesse de Ségur 5
ème R 18/03/2011 Favorable

Ecole maternelle Saint-Exupéry 5
ème R 12/05/2015

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Groupe scolaire de la Villeneuve 2
ème R 12/05/2015

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Groupe scolaire Albert Jacquard 3
ème R 06/01/2016

Favorable avec

travaux à réaliser

Groupe scolaire Germaine Tillon 3
ème R 06/01/2016

Favorable avec

travaux à réaliser

Ecole primaire Charcot 3
ème R 30/03/2012 Favorable

Ecole primaire Cousteau 3
ème R 29/11/2015

Favorable avec

travaux à réaliser

Crèche Françoise Dolto 4
ème R 10/07/2015

Favorable avec travaux à réaliser 

(exécutés)

Crèche Fernand Deligny 5
ème R 10/07/2015

Favorable avec

travaux à réaliser 

(en cours)

Eglise Saint-François 2
ème V 27/01/2014 Favorable

Eglise Saint-Joseph 3
ème V 15/05/2013

Favorable avec

travaux à réaliser

Chapelle Saint-Luc 4
ème V 27/09/2015

Défavorable 

(Mise en demeure travaux)

*IGH : hors Immeubles de Grandes Hauteurs
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25 septembre 2015 

ANNEXE B 

Synthèse de la loi sur la transition énergétique 
Service Développement durable d’INGEVILLE 

LOI n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte 

50 dispositions applicables au 17/08/2015, date de promulgation de la loi : 

Obligation pour les collectivités de réduire de 30 % leur consommation de papier destiné à 
la bureautique d’ici 2020.  
Exemplarité de l’État en matière d’approvisionnement de papier, à hauteur de 25 % de 
papier recyclé à partir du 1er janvier 2017 et 40 % minimum à partir du 1er janvier 2020. 
Obligation pour les entreprises et les administrations, de trier séparément leurs déchets, dont 
les papiers de bureaux. 
Développement des réseaux de chaleur et de froid : compétence donnée aux communes 
(ou aux établissements publics auxquels elles la transfèrent) en matière de création et 
d’exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid (article 194). 

Bâtiments 
Mise en place d’actions de sensibilisation à la maîtrise de la consommation d’énergie 
auprès des utilisateurs des nouvelles constructions de l’Etat, de ses établissements publics et 
des collectivités territoriales (article 8-II). 
Expérimentations et innovations en matière d’économies d’énergie : les collectivités et 
établissements publics établissant un Plan climat énergie territorial peuvent conclure un 
partenariat avec les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
(universités, grandes écoles…) à cette fin (article 8-III).  
Conditions de performance énergétique minimale s’appliquant aux logements sociaux 
vendus à des personnes physiques : extension aux logements individuels des dispositions 
actuellement en vigueur pour les logements collectifs, bénéficiant le plus souvent à des 
accédants issus du parc social (article 13). 

Maintien des aides aux travaux d’amélioration de la performance énergétique quand il y a 
obligation de travaux : pour faciliter la réalisation des travaux (article 14-II). 

Simplification de l’application de la règlementation thermique aux nouvelles constructions : 
les organismes certificateurs spécialisés dans la performance énergétique des bâtiments 
peuvent délivrer l’attestation de prise en compte de la réglementation thermique à la fin 
d’un chantier de construction, lorsqu’ils signent une convention à cet effet avec l’Etat, ce 
qui simplifie les démarches pour la construction de bâtiments certifiés (article 15). 

Information des consommateurs sur leurs frais réels de chauffage et facturation selon leur 
consommation réelle : généralisation de l’obligation d’individualisation des frais de 
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chauffage dans les immeubles pourvus d’une installation collective de chauffage et/ou 
d’eau chaude sanitaire (article 26). 
Installations de broyeurs d’évier : des expérimentations pourront être conduites concernant 
les broyeurs d’évier de déchets ménagers organiques (article 70-V). 
Equipements de récupération de chaleur considérés comme des énergies renouvelables 
dans les critères de la règlementation thermique. 

Voirie – réseaux – circulation 
Possibilité pour les maires de réduire la vitesse de circulation sur tout ou partie des voies de 
l’agglomération : les maires peuvent réduire la vitesse de circulation en dessous des limites 
prévues par le code de la route sur tout ou partie des voies de l’agglomération (article 47). 

Interdiction de circulation sur l’ensemble de la commune : mesure transitoire permettant 
aux maires de communes situées dans une zone couverte par un plan de protection de 
l’atmosphère de prendre des mesures de restrictions de circulation à l’encontre des 
véhicules polluants sur l’ensemble des voies de la commune, et plus seulement sur certaines 
voies. Ce dispositif, applicable entre le 1er juillet 2015 et le 1er janvier 2017, reste limité à une 
application « à certaines heures » et ne permet donc pas de mettre en place des restrictions 
de circulation permanentes, comme c’est le cas des zones à circulation restreinte (article 
49). 

Renforcement de la contribution des plans de déplacement urbain à la lutte contre la 
pollution : les plans de déplacements urbains et les plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux en tenant lieu doivent être compatibles avec les objectifs du Plan de 
protection de l’atmosphère  pour chaque polluant (article 66). 
Installer des points de recharge pour les véhicules électriques : les nouveaux espaces de 
stationnement seront équipés de points de recharge. Les travaux dans les parkings des 
bâtiments existants devront être mis à profit pour installer des bornes. Les espaces de 
stationnement des zones commerciales existantes seront également être équipés. 

Espaces verts 
Suppression de la vente libre des produits phytosanitaires : programme de retrait de la vente 
en libre-service des produits phytosanitaires pour les jardiniers amateurs à partir du 1er janvier 
2016 puis interdiction au 1er janvier 2017 (à l'exception des produits de bio contrôle et des 
substances de base) ; un conseil obligatoire sera progressivement délivré aux jardiniers 
amateurs lorsqu'ils voudront acquérir certains produits phytosanitaires afin de les informer sur 
les risques et sur les bonnes pratiques qu'ils peuvent mettre en place (article 68).  

Interdiction d’utilisation des produits phytosanitaires ramenée au 1er janvier 2017 pour les 
espaces verts et la voirie (sauf endroits difficiles d’accès et dangereux pour les agents 
(bretelles, échangeurs, terre-plein centraux). 

MEP 
Sanctions en cas de retrait de filtres à particules ou de publicité pour cette pratique : Le 
code de la route sanctionne désormais la pratique du « défapage » visant à supprimer les 
filtres à particules des véhicules ainsi que toute publicité en sa faveur (article 58). 
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Développer des  flottes de véhicules propres : l’État et ses établissements publics doivent 
respecter une part minimale de 50 % de véhicules à faibles émissions de CO2 et de polluants 
de l’air, tels que des véhicules électriques. Les collectivités locales s’engagent de leur côté 
à hauteur de 20 %. Tous les nouveaux bus et autocars qui seront acquis à partir de 2025 pour 
les services publics de transport, devront être à faibles émissions. 

Installer des points de recharge pour les véhicules électriques : les nouveaux espaces de 
stationnement seront équipés de points de recharge. Les travaux dans les parkings des 
bâtiments existants devront être mis à profit pour installer des bornes. Les espaces 
de stationnement des zones commerciales existantes devront également être équipés. 
Renforcement de la lutte contre les sites illégaux et les trafics de déchets : la lutte contre les 
sites illégaux de tri et de traitement des déchets ainsi que celle contre les trafics associés, 
notamment les exportations illégales, sont intensifiées ; l’Etat augmente les moyens humains 
ou financiers dévolus à ces actions (article 70-V). 

Urbanisme - Aménagement 
Construction des bâtiments à caractéristiques énergétiques et environnementales 
renforcées : le plan local d’urbanisme peut imposer aux constructions de couvrir une part 
de leur consommation d’énergie par la production d’énergie renouvelable (article 8-I). 

Conditions de performance énergétique minimale s’appliquant aux logements sociaux 
vendus à des personnes physiques : extension aux logements individuels des dispositions 
actuellement en vigueur pour les logements collectifs, bénéficiant le plus souvent à des 
accédants issus du parc social (article 13). 

Soutien aux véhicules à faibles émissions : les collectivités peuvent prévoir dans les plans 
locaux d’urbanisme que le nombre de places de stationnement exigé ordinairement soit 
réduit d'au moins 15% en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques  en 
autopartage. Il s'agit d'encourager les promoteurs immobiliers à s'associer avec des 
opérateurs de location de véhicules propres en libre-service (article 42). 

Renforcement de la contribution des plans de déplacement urbain à la lutte contre la 
pollution : les plans de déplacements urbains et les plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux en tenant lieu doivent être compatibles avec les objectifs du Plan de 
protection de l’atmosphère  pour chaque polluant (article 66). 

Imposition de réaliser un PCAET pour les intercommunalités > 50 000 habitants dès 2016 et 
intégration de son schéma directeur dans les PLU et PADD. 
Possibilité de déroger aux règles des PLU, POS ou PAZ pour isoler des bâtiments en saillie de 
façade, par surélévation de toiture ou pour protéger les façades des rayonnements solaires. 

Développement durable 
Etat exemplaire – Economies d’énergie : mise en place d’actions de sensibilisation à la 
maîtrise de la consommation d’énergie auprès des utilisateurs des nouvelles constructions 
de l’Etat, de ses établissements publics et des collectivités territoriales (article 8-II). 
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Mise en place des plateformes territoriales de la rénovation énergétique : définition de leur 
missions et renforcement de l’accompagnement technique et financier proposé aux 
particuliers lors de leurs travaux de rénovation énergétique. Cela inclut ainsi le réseau 
existant des 450 Points Rénovation Info Service qui couvrent l’ensemble du territoire (article 
22). 
 
Information des consommateurs sur leurs frais réels de chauffage et facturation selon leur 
consommation réelle : généralisation de l’obligation d’individualisation des frais de 
chauffage dans les immeubles pourvus d’une installation collective de chauffage et/ou 
d’eau chaude sanitaire (article 26). 
 
Mise en place d’un plan de lutte contre le gaspillage alimentaire dans les services de 
restauration collective, dont les cantines scolaires, gérés par l’État et les collectivités 
territoriales, à partir de septembre 2016. 
Renforcement de la lutte contre une utilisation non contrôlée des déchets : il s’agit d’un 
renversement de la charge de la preuve (quelqu’un qui utilise des déchets pour un 
aménagement doit prouver qu’il ne s’agit pas d’élimination déguisée, et donc d’une 
décharge illégale) et de protéger les terres agricoles (interdiction de déposer des déchets 
du BTP sur des terres agricoles et de les recouvrir ensuite, car c’est de l’élimination déguisée) 
(article 78). 
 
Autres dispositions par thématiques : 
Mieux rénover les bâtiments pour économiser l’énergie, faire baisser les factures et créer 
des emplois 
Copropriétés – vote à la majorité simple des travaux de rénovation énergétique : dans les 
bâtiments en copropriété, simplification des opérations d’amélioration de l’efficacité 
énergétique à l’occasion de travaux affectant les parties communes (article 14-IV). 
 
Développer les transports propres pour améliorer la qualité de l’air et protéger la santé 
Avantages tarifaires pour l’accès aux transports en commun en cas d’interdiction de 
circulation de certaines catégories de véhicules : en cas d’interdiction de circulation de 
certaines catégories de voitures particulières, l’accès aux réseaux de transport public en 
commun est assuré par toute mesure tarifaire incitative décidée par les autorités 
organisatrices de transports ou gratuitement (article 48). 
 
Applicables au 1er janvier 2016 : interdiction de l'épandage aérien des produits 
phytosanitaires (sauf en cas de danger sanitaire grave). La pulvérisation de produits 
phytosanitaires sera interdite par voie aérienne dans le but de protéger les riverains de 
cultures de riz et des vignobles, des dérives de pesticides auxquels ils sont susceptibles d’être 
exposés (article 68). 
 
Lutter contre les gaspillages et promouvoir l’économie circulaire 
Développement de la consigne d’emballages et produits : des expérimentations seront 
lancées afin de développer des dispositifs de consigne, en particulier pour le réemploi pour 
certains emballages et produits, afin de favoriser l’éco-conception des produits et 
d’optimiser leur cycle de seconde vie. Ces expérimentations pourront par exemple 

22/28



concerner la consigne d’emballages pour boissons en verre, à l'échelle d'une région ou 
d'un département, pour permettre leur re-remplissage (article 70-V). 
 
Soutien à l’économie de la fonctionnalité : les systèmes d’aide publics, comme notamment 
le fonds déchets géré par l’ADEME, peuvent aider les pratiques d’économie de 
fonctionnalité. L’économie de la fonctionnalité privilégie l’usage à la possession et tend à 
vendre des services liés aux produits plutôt que les produits eux-mêmes (article 70-V). 
 
Affichage de la durée de vie des produits : des expérimentations seront lancées afin de 
développer l’affichage de la durée de vie des produits pour informer le consommateur et lui 
permettre de mieux choisir : par exemple, il pourra éventuellement acheter un produit plus 
cher à l’achat initial mais qui dure plus longtemps et n’aura donc pas besoin de racheter à 
nouveau le même produit à peine quelques années plus tard (article 70-V). 
 
Encadrement des installations de tri-mécano-biologique : une nouvelle installation ne pourra 
plus recevoir d’aides financières publiques (notamment du fonds déchets géré par 
l’ADEME) si la collectivité concernée n’est en mesure de prouver qu’elle a mis en place des 
solutions de tri à la source des biodéchets (article 70-V). 
 
Interdiction des sacs plastiques : les emballages en plastique oxo-fragmentable qui ne sont 
pas biodégradables sont interdits car ils génèrent des effets négatifs sur l’environnement à 
travers l’accumulation de résidus dans le milieu (article 75).  
 
Renforcement des pouvoirs des maires contre l’abandon des véhicules hors d’usage : les 
maires des communes dans lesquelles sont abandonnés des véhicules hors d’usage ont 
maintenant tous les outils à leur disposition pour faire cesser les nuisances occasionnées par 
ces abandons. Cette situation est particulièrement critique dans les départements d’outre-
mer où de nombreux abandons sont constatés et où les véhicules hors d’usage servent de 
gîte à des larves d’insecte pouvant occasionner ou renforcer la survenue d’épidémie : la loi 
permet  d’agir, même en cas d’abandon sur des terrains privés (article 77). 
 
Lutte contre les trafics de déchets ou substances chimiques : facilitation des transferts 
d’informations administratives entre les agents des douanes et de l’environnement dans le 
cadre de l’instruction de situations relevant de transferts de déchets ou de substances ou 
produits chimiques (article 77-IV).  
 
Suivi des déchets : l’article clarifie le fait que le producteur de déchets est responsable de 
fournir au traiteur de déchets les informations qui vont permettre de le traiter dans des 
conditions écologiques correctes, et qu’il a des obligations en matière de transport, 
emballage et étiquetage des déchets dangereux. Ces obligations ne seront pas spécifiques 
à la France et reprennent le droit européen et international existant (article 82). 
 
Renforcement de la tarification incitative dans la collecte des déchets : un groupement de 
collectivités peut mettre en place une tarification incitative dite de second niveau, c’est-à-
dire qui tarife les collectivités en fonction des performances de collecte atteintes (article 84). 
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Traitement des déchets en proximité de leur lieu de production : le principe de proximité vise 
à permettre que les déchets soient traités aussi près que possible de leur lieu de production. 
L’objectif est de réduire les distances parcourues et les consommations d’énergie (article 
87). 
Suppression de contrepartie financière pour l’utilisation des déchets à des fins 
d’aménagement : les aménageurs ne peuvent plus se faire payer pour recevoir des 
déchets (à part la construction de routes ou les carrières en activité). Cela devrait aider à 
limiter les décharges illégales, car l’utilité d’un déchet dépend de sa préparation, ce qui a 
un coût. Ceux qui se font payer pour utiliser des déchets sont des exploitants de décharges, 
et non des aménageurs (article 94).  
 
Lutte contre l’obsolescence programmée : l’amélioration de la conception des produits 
permet de réduire leur impact environnemental et d’augmenter leur durée de vie. Pour 
cela, l’obsolescence programmée, c’est-à-dire le fait de concevoir délibérément un produit 
pour que sa durée de vie soit réduite, devient un délit pénalisé. L’obsolescence 
programmée est punie d’une peine de deux ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende (article 99).  
 
Lutte contre le gaspillage alimentaire : la Date Limite d’Utilisation Optimale (DLUO) est 
souvent source de confusion pour le consommateur qui l’apparente à une date limite de 
consommation. Cela conduit à jeter des produits encore consommables, favorisant ainsi le 
gaspillage alimentaire. Avec la loi, la DLUO ne sera plus mentionnée sur un certain nombre 
de produits pour lesquels elle n’est pas pertinente (produits d’épicerie non périssables) 
(article 103). 
 
Energies renouvelables  
Simplification des procédures pour l'implantation de parcs éoliens terrestres : l’implantation 
des projets éoliens situés sur le territoire de communes soumises à la loi Littoral posait, avant 
l’intervention de la loi, des difficultés juridiques et pratiques pouvant entraver leur 
implantation. C'est pourquoi, la loi a imaginé un dispositif qui devrait à la fois faciliter 
l'implantation d'éoliennes dans les communes littorales et préserver le paysage.  
Simplification des procédures pour les parcs éoliens : les délais de recours sont réduits (article 
143). 
 
Généralisation de l’expérimentation du permis environnemental unique : l'expérimentation 
qui permet actuellement dans 7 régions françaises de regrouper les autorisations des 
éoliennes et des installations de méthanisation en un seul permis environnemental délivré en 
10 mois au maximum, est étendue à l'ensemble du territoire (article 145). 
 
Réseaux 
Mise en place des compteurs intelligents : possibilité pour l’administration de sanctionner les 
manquements des gestionnaires de réseau de distribution de leur obligation, de mettre en 
place des compteurs interopérables (communicants) (article 27). 
 
Participation du public : cet article vise à mutualiser la concertation préalable, l’élaboration 
du tracé et la participation du public pour les infrastructures linéaires énergétiques, grâce à 
la procédure de « sous garant » désigné par la Commission Nationale du Débat Public 
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(CNDP) ; il rétablit également une participation du public pour les déclarations d'utilité 
publique qui y échappaient (article 133). 

Droits des consommateurs 
Extension des prérogatives du médiateur national de l'énergie : ses compétences sont 
élargies, afin d’une part, que toutes les énergies soient couvertes par le service public 
d’information et de médiation de l’énergie (alors que seuls l’électricité et le gaz naturel 
étaient visés jusque là) et d’autre part, que l’ensemble des consommateurs puissent 
bénéficier des services du médiateur (article 185). 

Gouvernance 
Plafonnement de la capacité de production d’électricité d’origine nucléaire à 63,2 GW : 
aucune autorisation d'exploiter une centrale nucléaire ne pourra plus être délivrée si elle a 
pour effet de porter la capacité totale autorisée à plus de 63,2 GW, qui est la puissance 
cumulée des réacteurs actuellement en service. La centrale nucléaire de la Villeneuve ne 
pourra donc pas être mise en service à moins qu'EDF ne procède préalablement à la 
fermeture d'une capacité équivalente, soit deux réacteurs nucléaires. Ce même article 
prévoit qu'EDF présente un plan stratégique présentant les actions que l'entreprise s'engage 
à mettre en œuvre pour respecter les objectifs de la programmation pluriannuelle de 
l'énergie (article 187). 

Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-loi-de-transition-energetique,44350.html 
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Extraits du Plan Climat-Énergie Territorial (PCET) d’INGEVILLE 
Service Développement durable  

…/… 

Des objectifs stratégiques et opérationnels 

Le Plan Climat-Énergie Territorial ingevillais est organisé autour de six objectifs 
stratégiques qui correspondent aux enjeux auxquels est confronté le territoire 
communal : 

1. Faire émerger une large communauté d’acteurs engagés et renforcer ses
capacités de changement ;

2. Améliorer le bâti pour réduire les besoins en chaleur ;
3. Maîtriser les consommations d’électricité du territoire ;
4. Développer les énergies renouvelables ;
5. Diminuer les émissions de CO2 liées au trafic routier ;
6. Renforcer l’approche énergétique dans l’aménagement urbain.

Ces objectifs stratégiques se déclinent en 17 objectifs opérationnels qui définissent 
les axes d’intervention de la ville. Parmi ceux-ci, cinq ont été identifiés comme 
objectifs prioritaires de l’engagement de la ville dans ce Plan Climat-Énergie 
Territorial : 

1. Mobiliser les habitants et acteurs du territoire ;
2. Renforcer l’effort de réhabilitation thermique du patrimoine bâti

municipal ;
3. Faciliter les travaux d’économie d’énergie sur les immeubles ;
4. Adapter et développer les réseaux de chaleur à partir d’énergies

renouvelables ;
5. Faciliter la pratique des modes doux.

…/… 

2- Améliorer le bâti pour réduire les besoins en chaleur 

L’énergie dans les bâtiments ingevillais est principalement utilisée sous forme de 
chaleur pour le chauffage et la production d’eau chaude. Avec l’évolution des 

ANNEXE C
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réglementations thermiques, les immeubles récents deviennent performants 
énergétiquement. En revanche, les bâtiments plus anciens souffrent d’une moins 
bonne isolation. La réalisation d’importants travaux d’amélioration thermique sont 
nécessaires pour économiser l’énergie, maîtriser une facture énergétique en hausse 
et apporter du confort aux usagers. 
 
2-1- Renforcer l’effort de réhabilitation thermique du patrimoine 
communal bâti  
 
Avec plus de 90 000 m2 de patrimoine communal bâti, le chauffage des bâtiments 
représente 60 % des émissions de CO2 des services communaux et environ la moitié 
de la facture énergétique globale de la ville. Le renforcement des travaux de 
réhabilitation thermique est donc la priorité pour obtenir une diminution des 
émissions de l’administration. C’est également un enjeu en termes d’exemplarité et 
de bonne gestion des finances publiques. 
 
La ville a d’ailleurs créé en 2015, une ligne budgétaire dédiée aux travaux 
d’économie d’énergie, alimentée à hauteur de 180 000 € par an. Elle va donc investir 
massivement dans les travaux d’économie d’énergie en renforçant les moyens 
alloués dans le cadre d’un plan pluriannuel d’investissement. Ce plan sera bâti pour 
répondre à un objectif quantitatif d’économies d’énergie, à l’horizon 2025. Il devra 
être formalisé sous un an. Il s’accompagnera d’une réflexion sur les modalités 
d’usage des bâtiments. Le suivi énergétique du patrimoine sera affiné et l’information 
des services et occupants progressivement améliorée. 
 
2-2- Faciliter les travaux d’économie d’énergie sur les immeubles 
ingevillais 
 
Le secteur de l’habitat est le premier émetteur de CO2 à INGEVILLE (41 % des 
émissions du territoire). L’importance des consommations d’énergie de l’habitat privé 
(75 % du secteur), sa structuration (65 % de logements collectifs, 35 % de maisons 
individuelles), les spécificités de la prise de décision en copropriété et le risque social 
de propagation de la précarité énergétique rendent nécessaire une intervention 
volontariste et coordonnée avec l’ensemble des acteurs concernés. 
 
La ville d’INGEVILLE va participer, en lien avec la Communauté de Communes du 
Pays Ingevillais (CCPI), aux actions mises en œuvre à l’échelle du territoire de la 
communauté : la création d’un espace ressource pour la réhabilitation thermique de 
l’habitat ainsi que la lutte contre la précarité. La ville va également mieux informer les 
maîtres d’ouvrage à l’occasion de la délivrance des autorisations d’urbanisme et 
intégrer un volet information sur l’énergie dans les campagnes annuelles de 
ravalement de façades. 
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3- Maîtriser les consommations d’électricité du territoire 
ingevillais 
 
L’électricité est la 2ème source d’énergie la plus consommée à INGEVILLE après le 
gaz. Elle représente environ un tiers des consommations d’énergie finale (hors 
carburant) et sert essentiellement à des usages spécifiques (éclairage, bureautique, 
électroménager…). Pour INGEVILLE, l’électricité représente un double enjeu compte 
tenu : 

- de la hausse de la consommation d’électricité (+ 25 % en 15 ans sur le 
territoire) et de son coût ; 

- des risques de coupure lors des pointes de consommation en hiver, 
liées au chauffage électrique. Le risque sur l’approvisionnement 
électrique du territoire de la communauté s’est manifesté par 7 alertes 
EcoWatt (dont 2 alertes rouges) lors de l’hiver 2009-2010. 

 
3-1- Réduire les consommations d’électricité des services 
municipaux 

 
L’électricité représente 46 % de l’énergie consommée à la ville (hors carburant). Elle 
est utilisée par les bâtiments et équipements (42 %), l’éclairage public (34 %) et la 
station d’épuration de la Villeneuve (24 %).  
Le schéma directeur d’aménagement lumière, qui définit les orientations et les 
principes d’une vision nocturne de la ville, va être revu en cohérence avec la 
stratégie d’économie d’énergie sur l’éclairage public et son objectif de baisse de 20 
% des consommations. Les actions mises en œuvre concerneront également 
l’éclairage dans les bâtiments publics ainsi que le parc informatique. 
Les performances de la station d’épuration de la Villeneuve continuent de s’améliorer 
dans le cadre des mesures mises en œuvre lors de la certification environnementale 
ISO 14 001. 
 
3-2- Encourager les économies d’électricité sur le territoire 
ingevillais 
 
La ville prolonge son action au-delà de son propre patrimoine, notamment par la 
diffusion des alertes EcoWatt. Elle accompagnera également une opération test sur 
l’éclairage des vitrines des commerces en centre-ville et participera aux actions de 
maîtrise de la demande en électricité à destination des gros consommateurs, 
menées par la Communauté de communes du pays ingevillais. 
 

…/… 
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